
          

                                        CO  CONCOURS D’ELEVAGE DE CHEVAUX DE TRAIT                               13.02.08 
 

Haras National de Besançon 
tél. : 03.81.52.46.97 

 
CALENDRIER 2008 

            Clôture engagements  
HAUTE-SAONE   
Gray    Mercredi 09 Juillet, 9 h 00  
Cemboing                Mardi 15 juillet, 9 h 30  
Faverney     Jeudi 17 juillet , 9 h 30  
Villersexel     Vendredi 18 juillet, 9 h 30  
Port sur Saône    Dimanche 27 juillet  9 h 30 (utilisation 
Jussey 2ème Degré   Mardi 26 août, 8 h 45 (sur qualification)  
 
TERRITOIRE DE BELFORT 
Morvillars    Mercredi 16 juillet, 9 h 30  
 
JURA 
Clairvaux les Lacs   Lundi 21 juillet, 10 h 00  
La Ferté    Mardi 22 juillet, 9 h 00  
Chaussin    Mardi 22 juillet, 14 h 30  
Cramans    Mercredi 23 juillet, 10 h 00  
Gendrey     Jeudi 24 juillet, 9 h 00  
                            14 h 30 (utilisation) 
Salins les Bains, Place de la Barbarine  Vendredi 25 juillet, 8 h 00  
Andelot en Montagne  Samedi 26 juillet 9 h 30 (utilisation)  
Salins les Bains 2ème Degré   Samedi 16 août  10 h 00 (sur qualification) 
 
DOUBS 
Sainte Marie    Dimanche 06 juillet, 9 h 30 utilisation    
Maiche    Dimanche 13 juillet, 9 h 30 utilisation    
Orchamps-Vennes   Lundi 04 août, 9 h 30    
Le Russey    Mardi  05 août, 9 h 30    
Blamont    Mercredi 06 août, 9 h 00    
Baume les Dames   Jeudi 07 août, 9 h 00    
Morteau    Vendredi 08 août, 13 h 00    
Besançon/Parking Chamars  Samedi 09 août, 8 h 30    
Houtaud (Festicheval)  Dimanche 10 août, 9 h 30 utilisation    
Maiche     Mardi 12 août, 8 h 00 
Etalans    Jeudi 14 août, 9 h 00 
Pontarlier, Place Pourny  Vendredi 22 août, 8 h 00    
 
CONCOURS SPECIAL DE LA RACE COMTOISE A MAICHE     
   Vendredi 19 septembre, 8 h 00 (femelles) 
   Samedi 20 septembre, 7 h 45 (mâles)                 30 août 
   (3 ans et + le matin, 2 ans l'après-midi) 
EPREUVES D'ATTELAGE 
Epreuves régionales officielles d'attelage jeunes chevaux 
(primés S.H.F)     Samedi 21 juin, 9 h 30   Marnay (70) 
      Dimanche 22 juin  9 h 30 (entraînement) Marnay (70)  

Samedi 28 juin , 9 h 30   Baume les Dames (25) 
Dimanche 29 juin  9 h 30   Baume les Dames (25) 

      Samedi 05 juillet, 9 h 30   Bavilliers (90) 
      Samedi 12 juillet 9 h 30   Maiche 
      Vendredi 15 août, 9 h 30   Censeau(39) 
Epreuve Interrégionale d'attelage jeunes chevaux Samedi 23 août , 9 h 30   Rigny (70) 
(S.H.F)        Dimanche 24 août 9 h 30 (entraînement) Rigny (70) 
 
Epreuve régionale SHF attelage   Samedi 06 septembre, 9 h 00  Besançon, Geneuille 
Concours officiel d'attelage GENEUILLE  Samedi 06 septembre, 14 h 00 dressage 
      Dimanche 07 septembre, 8 h 00 maniabilité, 14 h 00 marathon 
 
Finale Régionale d'Attelage chevaux Comtois Dimanche 07 septembre (sur invitation) 9 h 00 marathon, 14 h 00 maniabilité 
Finale Nationale S.H.F    17, 18 et 19 octobre   Compiegne (60) 
 
Labellisation Loisirs Attelage  
(à la suite des épreuves S.H.F)   Bavilliers Samedi 05 juillet à 15 h 00   
      Maiche  Samedi 12 juillet à 15 h 00   
      Censeau Vendredi 15 août à 15 h 00 
 
MARQUES ETALONS 
Jussey      Mardi 30 septembre, 14 h 00    04 septembre 
Vercel      Mercredi 1er octobre, 14 h 00    05 septembre 
Salins les Bains     Jeudi 02 octobre,       14 h 00    06 septembre 
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ATTENTION 
 
 
� En 2008, les animaux présentés devront être pucés pour pouvoir participer aux concours d’élevage.  
• Les engagements parvenus au Haras après la date de clôture seront refusés.  
 
�     Le lieu du concours sera clairement précisé sur l'engagement. Il ne sera pas possible d'en changer à la dernière minute. 

 
       Seuls les animaux inscrits au programme d’élevage pourront être primés. Les animaux non inscrits ne seront pas primés. La 
clôture des inscriptions au P.E est fixée au 31 octobre de l’année du concours. 
 

• De même ne seront admis aux épreuves d'utilisation que les animaux engagés dans les délais et sur un imprimé spécial.  
       Ne pas omettre de préciser le lieu du concours d'utilisation. Pour les concours d'utilisation, seuls les chevaux vus en concours    
d'élevage seront primés. Les engagements élevage et utilisation seront adressés simultanément au Haras. De plus, si les juments 
sont attelées en paire, le préciser et indiquer avec qui elles seront attelées. 
 

• Le couple meneur-cheval est indissociable tout au long de l’année et des différentes épreuves. 
 

Pourront bénéficier d'une prime d'encouragement à taux plein les femelles et les mâles de 2 ou 3 ans. Pour les animaux de 4 et  
5 ans, la prime sera plafonnée à 50 %. 
Les animaux de 6 ans et plus ne recevront pas d'encouragement des Haras Nationaux. 
 
Les femelles de 2 ans feront sur option l’épreuve de traction sur une chaîne à la place du traineau . En 2008, les animaux ne  
pourront être présentés qu’à un seul concours d’utilisation.  
 
• Joindre un Relevé d'Identité Bancaire au premier en gagement de l'année.  
 
• Les documents justificatifs (certificats d'origine, cartes de saillies) seront demandés sur le lieu du concours.  
 
•      Les étalons, candidats à la marque pour leur  première année de monte, devront préalablement pré senter un certificat 
négatif à l’EBJ et être vus au concours national de Maîche. 
 
• Rappel du règlement pour les non suitées :  
 
les concours sont ouverts aux juments non suitées de 4 à 18 ans, qui ont été saillies l'année précédente et l'année du concours 
et qui ont été présentées suitées en concours en 20 07. Cette dernière condition n'est pas exigée pour les juments de 4 et 5 ans. 
 
Pour les concours d'une journée sans épreuve d'utilisation, les pouliches (y compris les 3 ans suitées) passeront le matin, 
les poulinières (suitées et non suitées) l'après-midi, sauf à Gray, Villersexel, La Ferté où toutes les sections seront vues le matin, 
Morteau, Dole où toutes les sections seront vues l'après-midi. 
 
Pour les concours d'une journée avec épreuve d'utilisation, toutes les sections passeront le matin. 
 

Les sujets présentés doivent être vaccinés contre l a grippe équine et satisfaire aux conditions 
sanitaires en vigueur. 
 
 

POUR LES ENVOIS DE 3 ENGAGEMENTS ET PLUS, FAIRE PES ER ET AFFRANCHIR 
CORRECTEMENT 

 
 


